DECLARATION
DE PRINCIPES

- ENVIRONNEMENTAUX
r~y

. 'S LA DIRECTION PRODUCTION NUCLEAIRE ADHERE
B AU PRINCIPE DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET
SENGAGE A ACCORDER UNE HAUTE PRIORITE

A CENVIRONNEMENT

CET ENGAGEMENT EST SUPPORTE
PAR L’APPLICATION DES ENONCES SUIVANTS :

® CHAQUE EMPLOYE EST PERSONNELLEMENT
RESPONSABLE DE L'ENVIRONNEMENT

¥ LA DIRECTION MAINTIENT UN SYSTEME DE GESTION
ENVIRONNEMENTALE CONFORME A LA NORME
ISO-14001 ET LA NORME CCSN $-296

B LA PREVENTION DES RISQUES DE POLLUTION EST INTEGREE
A LA REALISATION DES ACTIVITES D EXPLOITATION

® LE PUBLIC EST INFORME ET SES PREOCCUPATIONS
SONT PRISES EN COMPTE

¥ [A DIRECTION ETABLIT DES PROGRAMMES,
OBJECTIFS ET CIBLES PERMETTANT DE S AMELIORER
DE FACON CONTINUE

B LES EMPLOYES, LES PARTENAIRES ET LES FOURNISSEURS
RESPECTENT LES EXIGENCES LEGALES LIEES A
L’ENVIRONNEMENT

)Wb/ A/‘/ Hyclo
Québec

Mar1o DESILETS,
DIRECTEUR PRODUCTION NUCLEAIRE
4 JANVIER 2010
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